
                           LE BUDGET VILLE  
 
 
 
En 2009, la commune a réalisé 1 468 997 euros d’investissements dont l’agrandissement du 
restaurant scolaire, la dernière tranche de l’aménagement de la rue Cazeaux Cazalet et 
l’achat du bâtiment où se situe l’école de musique. Par ailleurs, la commune a tenu ses 
engagements relatifs au plan de relance et pourra, en conséquence, bénéficier de recettes 
supplémentaires pour les années à venir.  
 

Au final, l’exécution du budget 2009 fait apparaître un résultat global  excédentaire de                 
228 778, 37 € qui constitue une part de l’autofinancement par la commune de ses projets 
d’investissement 2010.  

 

  EN 2010, LES TAUX N’AUGMENTENT TOUJOURS PAS  

 
Depuis 2002, la commune a baissé deux fois les taux des 4 taxes (Taxe d’habitation, Taxe foncière 
bâti, Taxe foncière non bâti, Taxe professionnelle). En 2010, le conseil municipal a décidé encore 
une fois de ne pas les augmenter. Cette politique permet aujourd’hui à Cadillac de s’inscrire sous la 
moyenne départementale des taux. 
 
Cette baisse de la pression fiscale n’a été possible que grâce aux efforts de la commune pour 
maîtriser ses dépenses. 
 
Elle peut financer, sans emprunt, ses investissements en 2010. 

       
       INVESTISSEMENTS 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

Sécurité des déplacements
13%

Sécurité des personnes et 
des biens

5%

Actions en faveur du 
développement durable

6%

Equipement du marché
2%

Equipements associatifs
5%

Eclairage public et 
aménagements urbains

12%

Information du citoyen
1%

Vie scolaire et éducative
49%

Conservation du patrimoine 
5%

Mise en valeur  des 
infrastructures culturelles

2%

� Les écoles 
Après la création d’une classe à la 
maternelle en 2007, l’achat d’une classe 
mobile informatique en 2008, 
l’agrandissement du restaurant scolaire 
en 2009, la commune prévoit en 2010, la 
création d’un pôle central qui va 
permettre le lien entre l’école 
élémentaire et la maternelle ainsi que 
l’aménagement de sanitaires pour les 
enfants (conformément aux demandes 
des élèves et des parents) afin de leur 
assurer confort et hygiène.  

� La sécurité des déplacements et 

des personnes 
Des travaux de voirie sont envisagés 
pour permettre une meilleure 
cohabitation des piétons, des cyclistes et 
des automobilistes. La sécurité des 
personnes se traduit par la mise en 
conformité de bâtiments recevant du 
public. 

� Le Développement Durable  
Des travaux vont être réalisés pour 
favoriser notamment des économies 
d’énergie sur les bâtiments publics. 
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LES BUDGETS ANNEXES 

 
     L’EAU POTABLE : priorité à la préservation des ressources 

 
Depuis 2 ans, les Cadillacais ont réduit considérablement leur consommation individuelle. Les 
abonnés consomment 85 L/hab/jour alors que la moyenne nationale de la consommation journalière 
en eau potable est comprise entre 137 à 150 L. L’hôpital a également  réalisé de gros efforts pour 
réduire sa consommation en engageant entre 2003 et 2005, d’importants travaux d’infrastructures de 
distribution de l’eau potable. Ces réalisations ont permis la chute de 30 % de sa consommation. 
 
Comme les Cadillacais, la commune s’inscrit dans une démarche de Développement Durable. En 
effet, elle a commandé en 2009 un diagnostic du réseau d’eau potable (financé à 80 % par des 
subventions) dont les résultats ont été présentés il y a peu au Conseil Général et à l’Agence de l’Eau. 
Cette étude a abouti à une proposition de sectorisation du réseau qui sera mise en place en 2010. 
L’objectif est d’installer des capteurs qui permettront d’identifier les fuites et les problèmes de 
pression. Les résultats obtenus aideront la collectivité à élaborer un programme pluriannuel de 
travaux orienté sur les canalisations usées ou endommagées, pour au final faire des économies d’eau. 
 
Outre la maîtrise de la quantité consommée et même si toutes les analyses effectuées par la 
D.D.A.S.S sont conformes, la collectivité souhaite encore améliorer la qualité de l’eau. C’est l’objectif 
de la mise en place du système de chloration automatique sur le forage du bord de Garonne. Cette 
solution permettra un mélange des traitements et devrait réduire la nuisance due à des                               
sur chlorations ponctuelles.  
 
Enfin, la collectivité restaurera le chemin qui mène à la station de pompage réglant ainsi le problème 
de l’accès et de la sécurité de ce lieu stratégique pour l’alimentation en eau potable de la Ville de 
Cadillac. 
 
Tous ces investissements sont financés sans emprunt.  
 

          LE BUDGET ASSAINISSEMENT : un désendettement manifeste 

 
Malgré le financement de travaux importants rue Cazeaux Cazalet qui ont été réalisés sur 3 ans et 
sans emprunt, on peut noter une dette en capital très faible, quasiment remboursée ce qui augure 
pour l’avenir de possibilités d’investissement non négligeables. Une enveloppe de travaux d’un 
montant de 440 000 €  est d’ailleurs disponible en 2010. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dette en capital Budget Assainissement (au 31/12)
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